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Résumé exécutif 

Le Centre thermal et de santé de Mondorf-les-Bains (CTS) propose un nouveau concept 
global de prise en charge de l’obésité intégrant l’éducation thérapeutique du patient. Ce 
concept basé sur le principe d’une prise en charge ambulatoire multidisciplinaire est une 
offre complémentaire à la cure stationnaire. Plus souple dans son organisation, il vise la 
population active. Il est modulaire et reprend les bonnes pratiques reconnues dans le 
domaine. La Cellule d’expertise médicale (CEM) est favorable à son introduction dans 
l’offre de soins comme une alternative à d’autres prises en charge existantes (réalisées par 
des centres de l’obésité, par les médecins généralistes, etc.). Ces prises en charge de longue 
durée en centre spécialisé restent coûteuses pour la société. Elles doivent être réservées 
dans un premier temps aux patients présentant des critères de gravité et, pour les cures de 
renforcement, aux patients dont les premières cures ont apporté un bénéfice. Ces prises en 
charge doivent être formalisées et donner lieu à une évaluation afin d’en mesurer les 
résultats et l’impact. 
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Glossaire des abréviations 

Classement par ordre alphabétique :  

APCM Autorisation préalable du Contrôle médical 
CEM Cellule d’expertise médicale 
CMSS Contrôle médical de la Sécurité sociale  
CNS Caisse nationale de Santé 
CRP-Santé Centre de recherche public - Santé 
CTS Centre thermal et de santé de Mondorf-les-Bains 
EDUDORA2 Education thérapeutique et préventive face au diabète et à l’obésité à 
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risque chez l’adulte et l’adolescent 
HAS Haute autorité de santé 
IGSS Inspection générale de la sécurité sociale 
OMS Organisation mondiale de la santé 
RGD Règlement grand-ducal 
 

 


